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G5.—Inspection des bateaux à vapeur pendant l'exercice terminé le 31 mars 1932—fin. 

Division. 
N o m b r e de 

navires sujets 
à inspection 
en service. 

N o m b r e de 
navires ajoutés 

à la flotte 
canadienne. 

N o m b r e de 
navires perdus 

ou détruits . 

Halifax 
Saint John 
Québec 
Sorel 
Montréal 
Kingston 
Toronto 
Midland 
Collingwood 
Por t Ar thur 
Vancouver 
Victoria 

Totaux 

Nom
bre . 

150 
108 
86 

127 
210 
125 
253 
107 
110 
153 
337 
104 

1,870 

Tonnage. 

232,090 
70,574 
58,022 
59,771 

151,207 
146,706 
372,215 

75,632 
27,819 
64,725 

266,771 
132,277 

1,657,809 

Nom
bre . Tonnage. 

4,569 

5,889 
437 

3,447 
1,931 
8,906 

462 
71 

155 
7,665 

33,532 

Nom
bre . 

2 
2 

4 
3 

5 
3 
6 
1 

13 

Tonnage. 

561 
1,449 

5,124 
122 

195 
58 

908 
12 

2,332 

io,Tel 

La somme perçue en honoraires d'inspection est de $111,869 et les honoraires 

pour les examens des mécaniciens se montent à $1,362, ce qui fait un total de 

$113,231 perçu par les inspecteurs. 

Matelots embarqués et débarqués.—Le tableau 66 donne pour chaque 

année, de 1908 à. 1931, le nombre des matelots pris à bord et de ceux congédiés 

aux ports canadiens sous les dispositions de la loi de la Marine marchande du 

Canada. (S.R. 1927, ch. 186.) 

66.—Matelots embarqués et débarqués aux ports canadiens, années civiles 1908-31. 

Année. 

1908 
1909 
1910 

1911 
1912 
1913 

1914 
1915 
1916 

1917 
1918 
1919 

Matelots 
embarqués . 

18,013 
20,502 
16,735 

13,748 
13,708 
16,975 

18,987 
22,797 
20,902 

16,998 
16,516 
18,208 

Matelots 
débarqués . 

11,542 
11,573 
11,069 

11,301 
11,290 
13,749 

14,989 
14,319 
16,689 

14,145 
12,930 
13,649 

Année. 

1920 

1922 

1923 

1928 

Matelots 
embarqués. 

22,569 
18,444 
25,689 

31,407 
30,687 
31,772 

31,869 
28,137 
28,748 

31,374 
26,983 
24,891 

Matelots 
débarqués. 

19,719 
17,103 
24,558 

30,195 
29,018 
28,472 

27,413 
25,863 
25,763 

29,483 
25,670 
24,289 

Naufrages e t avaries.—Le relevé du tableau 67, fourni par le ministère de 

la Marine, s'applique aux vaisseaux de toutes nationalités ayant fait naufrage ou 

subi des avaries dans les eaux canadiennes, et aux vaisseaux canadiens naufragés 

ou avariés dans les eaux étrangères. Parfois, les chiffres d'une année comprennent 

les naufrages et avaries survenus l'année précédente. Les signaux maritimes de 

danger sont énumérés au tableau 68. 


